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La procédure de modification 

Document d’urbanisme en vigueur 

La commune de Charmeil est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par 

délibération du Conseil communautaire en date du 14/06/2018 

Cadre réglementaire de la procédure 

Le projet porte sur plusieurs modifications dont :  

• Des modifications ponctuelles dans le règlement afin de corriger certains points et 

d’apporter des modifications, dans les limites du cadre de la Modification de droit 

commun. 

Conformément aux articles L153-31 et L153-36 du Code de l’Urbanisme, le projet de 

modification : 

• Ne change pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) ; 

• Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

• Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ou d’une évolution de nature 

à induire de graves risques de nuisance ; 

• N’ouvre pas à l’urbanisation ou n’a pas l’objet d’acquisitions foncières significatives 

de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur 

foncier ; 

• Ne créé pas d’orientations d’aménagement et de programmation de secteur 

d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté.  

Par ailleurs, conformément à l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme, le projet de 

modification a pour effet : 

• Soit de majorer de plus 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, 

de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

• Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

• Soit de réduire la surface d’une zone urbaine où à urbaniser ; 

• Soit d’appliquer l’article L131-9 du Code de l’urbanisme. 

La modification du PLU peut donc être effectuée selon une procédure de droit 

commun, conformément à l’article L153-36.  

Article L153-36 du Code de l’Urbanisme :  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions. 

Conformément à l’article L153-37 du Code de l’Urbanisme, la procédure de 

modification a été engagée à l’initiative du président de Vichy Communauté. 
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Article L153-37 du Code de l’urbanisme, créé par ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 :  

La procédure de modification est engagée à l’initiative du président de l’établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

Conformément à l’article L153-41 du Code de l’urbanisme, le projet de modification 

du PLU est soumis à enquête publique et doit répondre aux conditions de ce dernier. 

Article L153-41 du Code de l’urbanisme, modifié par loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 – art.97 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L.131-9 du présent code. 

Contenu de la Modification de droit Commun 

Seul le règlement a fait l’objet de modifications dans cette procédure. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Résumé du projet de modification 

Modification n°1 :  

La modification n°1 vise à prendre en compte le règlement lié aux eaux pluviales 

élaboré par Vichy Communauté. 

- La réglementation liée à la gestion des eaux pluviales a été modifiée. 

Modification n°2 :  

La modification n°2 a pour objectif de modifier les règles concernant les clôtures, 

qu’elles donnent sur les voies et emprises publiques ou bien en limites séparatives. Les 

règles concernant la végétation seront revues pour simplifier l’instruction. 

Modification n°3 :  

La modification n°3 consiste en la réécriture de la règle concernant l’implantation des 

piscines afin de clarifier l’application et donc l’emploi de cette règle. 

Modification n°4 :  

La modification n°4 va permettre la réalisation de différents aménagements et 

constructions dans le cadre d’équipement public ou d’intérêt collectif dans 

l’ensemble des zones du PLU. 

Modification n°5 : 

La modification n°5 vise à modifier les règles d’implantation des constructions dans les 

zones urbaines pour gagner en homogénéité et simplicité d’instruction. Cette 

modification vient également supprimer les différentes bandes de constructibilité.  

Modification n°6 : 

La modification n°6 vise à supprimer les différences de hauteur entre les bandes 

principales et secondes au vu de leur suppression. Les règles de hauteur ont ainsi été 

harmonisées. 

Modification n°7 : 

La modification n°7 a pour objectif de permettre la correction d’un certain nombre 

d’erreurs et d’apporter des modifications mineures au règlement.  
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Modifications réglementaires apportées au 

PLU 

Modification n°1 

A. Règlement avant modification : Réglementation des eaux pluviales  
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B. Règlement après modification : Réglementation eaux pluviales 
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C. Justifications : Réglementation eaux pluviales 

Vichy communauté ayant mise en place un règlement concernant les eaux pluviales, 

ce dernier vient remplacer les règles aujourd’hui présentes au PLU. 

  



Modification de Droit Commun n°2 du PLU de Charmeil 

10 

 

Modification n°2  

A. Réglementation avant modifications : Clôtures 
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B. Règlement après modification : Clôtures   
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C. Justifications : Réglementation Clôtures  

Face à des difficultés d’instruction, le règlement sur les clôtures a été changé. Ainsi, 

les mentions les plus subjectives ou difficiles à instruire ont été supprimées. La possibilité 

de ne pas doubler les clôtures par une haie a également été rajoutée, car un grand 

nombre d’habitants se rabat sur les clôtures en « dure » pour limiter l’entretien de la 

clôture et donc d’une haie.  

Modification n°3  

A. Règlement avant justification : Implantation piscines 
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B. Règlement après justification : implantation piscines 

 

 

C. Justifications : implantation piscines 

La règle concernant l’implantation des piscines a simplement été réécrite pour 

faciliter la lecture, que ce soit pour les particuliers, mais également pour l’instruction 

des autorisations d’urbanisme.  

Modification n°4  

A. Règlement après modification : Occupations sous conditions  
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B. Justifications : Occupations sous conditions  

Afin de ne pas bloquer un certain nombre de projets, des prescriptions concernant les 

équipements d’intérêt collectif ou de service public, mais également concernant les 

affouillements et exhaussements de sol ont été rajoutées.  
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Modification n°5  

A. Règlement avant modification : Implantation des constructions 
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B. Règlement après modifications : Implantation des constructions 
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C. Justifications : Implantation des constructions 

Les conditions permettant des implantations différentes ont été actualisées et 

complétées selon l’expérience du service instructeur. Les constructions nécessaires au 

service public ou d’intérêt collectif ont notamment été rajoutées. 

De plus, la notion de bande constructible a évolué pour permettre l’implantation de 

constructions d’habitation en second rideau. Ainsi, les constructions principales en 

seconde ligne sont autorisées sous réserve qu’une construction principale existe en 

premier rideau.  

Modification n°6 

A. Règlement avant modification : Hauteur des constructions 
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B. Règlement après modifications : Hauteur des constructions 
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C. Justifications : Hauteurs de construction 

Au vu de la suppression des deux bandes constructibles, les différences de hauteur ne 

se justifient plus entre la première bande et la deuxième. Ainsi, l’ensemble des 

constructions devra présenter une hauteur maximale de 10m.  
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Modification n°7 

A. Règlement avant modification : évolutions mineures 
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B. Règlement après modification : évolutions mineures  
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C. Justifications : évolutions mineures 

Ces différentes corrections ont pour but de clarifier la lecture du document et de 

simplifier l’instruction des autorisations d’urbanisme qui en découle. 

 


